
Reçu le : 

Situation du projet 

Nom, Prénom : 
Adresse : 
Code postal : 
Commune : 

Adresse de facturation 

Document à renvoyer au service eau et assainissement de la CC2VV à 
contact-spanc@cc2vv.fr ou par courrier à 

Communauté de Communes des 2 Vallées Vertes – Service eau et assainissement – 
19, Avenue Gaston RENAUD - 25340 PAYS-DE-CLERVAL 

 

 
 

Liste des pièces obligatoires à fournir : 
- Extrait cadastral (www.cadastre.gouv.fr) permettant de situer la parcelle, 
l’immeuble ; 
- Coordonnées de la personne à joindre pour le rendez-vous (propriétaire, 
notaire). 

Les renseignements demandés dans ce document permettront au service de 
préparer sa visite. Un dossier complet et bien préparé raccourcira les délais 
de réponse. La présence au RDV du propriétaire ou de son représentant est 
indispensable. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Identité du demandeur 

 

Nom, prénom : 
Adresse actuelle : 

Code postal : 
Personne à contacter (si différente) : 
Téléphone : 
Date de la demande : 

 
 
 
 
 

Email : 

 
 
 

Commune : 

 

Signature du demandeur :   

 

Observations : 

Assainissement Non Collectif 

 DEMANDE DE CONTROLE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES 2 VALLÉES VERTES 

19, AVENUE GASTON RENAUD – 25340 PAYS-DE-CLERVAL 
Tél : 03.81.97.84.68 

Mail : contact-spanc@cc2vv.fr 

Parcelle(s) : 

Commune : 
Adresse du projet : 
Code postal : 
Référence cadastrale : 
Section : 

Lotissement : ☐ Oui / ☐ Non 

Rendez-vous le : 

Dossier n° 

Cadre réservé à la CC2VV 
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